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(54) BOGIE DE VÉHICULE FERROVIAIRE COMPRENANT DES ESSIEUX FIXÉS RIGIDEMENT AU 
CHÂSSIS DU BOGIE

(57) Le bogie (1) de véhicule ferroviaire, comprenant
un châssis (2) et deux essieux (4), le châssis (2) com-
prenant deux longerons (6) s’étendant selon une direc-
tion longitudinale, chaque essieu (4) comprenant une
paire de roues (20) pourvues chacune d’un pneu (21) et
un dispositif de liaison s’étendant entre lesdites roues
(20), chaque essieu (4) comprenant un carter d’essieu

(22) s’étendant selon une direction transversale sensi-
blement perpendiculaire à la direction longitudinale et
entourant au moins partiellement le dispositif de liaison.

Les longerons (6) du châssis (2) sont reliés l’un à
l’autre par les essieux (4), le carter d’essieu (22) de cha-
que essieu (4) étant fixé rigidement à chacun desdits
longerons (6).
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Description

[0001] La présente invention concerne un bogie de vé-
hicule ferroviaire du type comprenant un châssis et deux
essieux, le châssis comprenant deux longerons s’éten-
dant selon une direction longitudinale, chaque essieu
comprenant une paire de roues pourvues chacune d’un
pneu et un dispositif de liaison s’étendant entre lesdites
roues, chaque essieu comprenant un carter d’essieu
s’étendant selon une direction transversale sensible-
ment perpendiculaire à la direction longitudinale et en-
tourant au moins partiellement le dispositif de liaison.
[0002] L’invention concerne également un véhicule
ferroviaire du type décrit ci-dessus.
[0003] Un tel bogie, dans lequel les roues sont pour-
vues d’un pneu, dit pneu porteur, est particulièrement
destiné à un véhicule ferroviaire du type métro ou tram-
way, circulant sur des pistes de roulement.
[0004] Dans un tel bogie, on peut se servir de l’élasti-
cité des pneus pour simplifier la structure du bogie en ne
prévoyant pas d’élément de suspension entre le châssis
et les essieux car la fonction de ces éléments peut être
remplie par les pneus.
[0005] Cependant, il est tout de même nécessaire de
prévoir des éléments élastiques dans le bogie afin de
permettre à celui-ci de subir une torsion selon la direction
longitudinale. En effet, cette caractéristique est néces-
saire pour permettre au bogie de passer les gauches de
voies, c’est-à-dire les zones dans lesquelles les points
de contact des roues du bogie avec le sol ne sont pas
dans un même plan, particulièrement en cas de crevai-
son d’un pneu porteur.
[0006] Ainsi, la structure du bogie reste complexe du
fait de la nécessité soit d’articuler de façon élastique dif-
férentes parties du châssis du bogie entre elles, soit d’in-
troduire un étage de suspension, dite primaire, entre le
châssis et les essieux. Dans le premier cas, il est notam-
ment prévu d’articuler de façon élastique les longerons
à une ou plusieurs traverses reliant les longerons entre
eux. Par conséquent, l’assemblage du bogie est compli-
qué par le montage des éléments d’articulation élasti-
ques ou par le montage des suspensions primaires.
[0007] L’un des buts de l’invention est de pallier ces
inconvénients en proposant une structure de bogie sim-
plifiée dont l’assemblage est facilité.
[0008] A cet effet, l’invention concerne un bogie du ty-
pe précité, dans lequel les longerons du châssis sont
reliés l’un à l’autre par les essieux, le carter d’essieu de
chaque essieu étant fixé rigidement à chacun desdits
longerons.
[0009] En prévoyant des longerons s’étendant selon
la direction longitudinale reliés entre eux par les carters
d’essieu, c’est-à-dire dont le châssis ne comprend pas
de traverse supplémentaire liant les longerons entre eux,
on peut profiter de la souplesse des longerons pour con-
férer au bogie la capacité de subir une torsion autour
d’un axe longitudinal sans élément d’articulation élasti-
que dans le châssis du bogie ou entre les longerons et

les essieux. Ainsi, les carters d’essieu peuvent être fixés
rigidement aux longerons, c’est-à-dire sans éléments
d’articulation élastique, ce qui simplifie la structure du
bogie et son assemblage. L’invention permet donc de
passer d’un bogie à châssis articulé ou d’un bogie avec
suspension primaire, à un bogie flexible tout en conser-
vant les mêmes capacités en terme de suspension et de
torsion.
[0010] Selon d’autres caractéristiques du bogie selon
l’invention, prises isolément ou selon toute combinaison
techniquement possible :

- chaque longeron présente une souplesse telle que
le bogie présente un degré de liberté en flexion
autour d’un axe longitudinal sensiblement parallèle
aux longerons et s’étendant entre lesdits longerons ;

- chaque longeron présente une section transversale
comprenant une âme s’étendant selon une direction
d’élévation sensiblement perpendiculaire aux direc-
tions longitudinale et transversale et deux semelles
s’étendant selon une direction sensiblement trans-
versale de part et d’autre de l’âme selon la direction
d’élévation ;

- le carter d’essieu de chaque essieu est fixé à chaque
longeron par au moins une vis ou un boulon ;

- la liaison entre le châssis et les essieux est dépour-
vue d’élément d’articulation ou de suspension
élastique ;

- chaque longeron comprend à chacune de ses par-
ties extrêmes longitudinales un support de roue de
guidage, lesdites parties extrêmes longitudinales
s’étendant selon une direction sensiblement trans-
versale par rapport au reste du longeron ;

- le bogie comprend en outre un moteur s’étendant
entre les longerons et entre les essieux et un carter
de moteur s’étendant au moins partiellement autour
du moteur ;

- les longerons du châssis sont reliés l’un à l’autre par
le carter de moteur, ledit carter de moteur étant fixé
rigidement à chacun desdits longerons ;

- le dispositif de liaison entre les roues de chaque es-
sieu comprend un réducteur reliant le moteur à cha-
cune des roues, ledit réducteur étant logé dans le
carter d’essieu entre les longerons.

[0011] L’invention concerne également un véhicule
ferroviaire comprenant un bogie tel que décrit ci-dessus.
[0012] D’autres aspects et avantages de l’invention
apparaîtront à la lecture de la description qui suit, donnée
à titre d’exemple et faite en référence aux dessins an-
nexés, dans lesquels :

- la figure 1 est une représentation schématique en
perspective d’un bogie selon l’invention,

- la figure 2 est une représentation schématique en
perspective du bogie de la figure 1, dans lequel les
roues ont été retirées, et

- la figure 3 est une représentation schématique en
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coupe selon l’axe III-III de la figure 2.

[0013] Dans la description, le terme « longitudinal » est
défini par rapport à la direction de circulation d’un véhi-
cule ferroviaire, c’est-à-dire selon la direction dans la-
quelle s’étendent les pistes de roulement sur lesquelles
le véhicule ferroviaire circule. Le terme « transversal »
est défini par une direction correspondant à la largeur
d’un véhicule ferroviaire, c’est-à-dire une direction sen-
siblement perpendiculaire à la direction longitudinale et
s’étendant dans un plan horizontal lorsque le véhicule
ferroviaire circule sur des pistes de roulement horizon-
tales. Le terme « élévation » est défini par une direction
sensiblement perpendiculaire aux directions longitudina-
le et transversale, c’est-à-dire une direction sensible-
ment verticale lorsque le véhicule ferroviaire circule sur
des pistes de roulement horizontales.
[0014] En référence à la figure 1, on décrit un bogie 1
de véhicule ferroviaire comprenant un châssis 2 et deux
essieux 4 montés sur le châssis 2.
[0015] Le châssis 2 comprend deux longerons 6
s’étendant chacun selon une direction longitudinale et
espacés l’un de l’autre selon la direction transversale.
Chaque longeron 6 est formé par un profilé en métal, par
exemple en acier.
[0016] Le profilé présente en section transversale,
c’est-à-dire dans un plan s’étendant selon une direction
transversale et selon une direction d’élévation, la forme
d’un l, comme représenté sur la figure 3. Ainsi, la section
transversale du longeron 6 comprend une âme 8 s’éten-
dant dans un plan s’étendant selon la direction longitu-
dinale et selon la direction d’élévation et deux semelles
10 s’étendant de part et d’autre de l’âme 8. Les semelles
10 s’étendent dans des plans sensiblement perpendicu-
laires au plan de l’âme 8, c’est-à-dire dans des plans
s’étendant selon la direction longitudinale et selon la di-
rection transversale. Ainsi, le profilé comprend une se-
melle supérieure 10a et une semelle inférieure 10b
s’étendant respectivement au-dessus et en dessous de
l’âme 8 selon la direction d’élévation. Une telle forme de
profilé permet de conférer une certaine souplesse ou
flexibilité au longeron 6 selon la direction longitudinale.
Ainsi, le longeron 6 est apte à subir une torsion autour
d’un axe A s’étendant selon la direction longitudinale le
long de l’âme 8 sensiblement à équidistance des deux
semelles 10. Selon un mode de réalisation, la torsion
autour de l’axe A peut aller jusqu’à 1° pour un bogie de
sensiblement 2 m d’empattement. Une telle torsion se
produit notamment lors du franchissement d’un gauche
de voie de 10 mm/m en roulage sur les roues auxiliaires
ou bien en cas de crevaison d’un pneu porteur, comme
cela sera décrit ultérieurement. Le longeron utilisé dans
le bogie selon l’invention ne présente pas une section
fermée, comme c’est le cas dans les longerons présen-
tant une structure de caisson, ce qui permet de lui con-
férer cette capacité de torsion à la différence de longe-
rons présentant une structure de caisson, qui sont par-
ticulièrement rigides. Ainsi, bien que le profilé décrit pré-

cédemment présente la forme d’un l, il est entendu que
ce profilé pourrait avoir une forme différente tant que cet-
te forme est adaptée pour que le longeron présente une
certaine souplesse ou flexibilité autour de son axe lon-
gitudinal A.
[0017] Selon le mode de réalisation représenté sur les
figures 1 et 2, chaque longeron 6 comprend deux parties
extrêmes longitudinales 12 s’étendant à chaque extré-
mité du longeron 6 selon la direction longitudinale. Les
parties extrêmes longitudinales 12 s’étendent chacun se-
lon une direction transversale vers l’extérieur du bogie
1. Les parties extrêmes longitudinales 12 sont agencées
pour porter chacune une roue de guidage 14, comme
représenté sur la figure 1. Chaque roue de guidage 14
s’étend sensiblement transversalement et est agencée
pour venir en appui contre une surface de guidage (non
représentée) s’étendant sur un côté des pistes de roule-
ment sur lesquelles le véhicule ferroviaire circule. En ef-
fet, dans le cas d’un bogie comprenant des roues munies
de pneus, comme cela sera décrit ultérieurement, le vé-
hicule ferroviaire ne circule pas en permanence sur des
rails et un guidage du bogie est nécessaire, notamment
dans les virages, et ce guidage peut être réalisé par des
surfaces de guidage s’étendant de part et d’autre des
pistes de roulement, et par le contact des roues de gui-
dage 14 avec ces surfaces de guidage. Les roues de
guidage 14 sont par exemple chacune munie d’un pneu
et est mobile en rotation autour d’un axe Z s’étendant
selon la direction d’élévation par rapport aux parties ex-
trêmes longitudinales 12.
[0018] Chaque longeron 6 comprend en outre des zo-
nes de fixation 16 permettant la fixation des essieux 4 et
éventuellement d’un moteur 18, comme cela sera décrit
ultérieurement. Les zones de fixation 16 sont par exem-
ple munies d’un ou plusieurs orifices dans la semelle
supérieure 10a permettant le vissage d’une vis 19 ou
boulonnage d’un boulon dans la semelle comme cela
sera décrit ultérieurement.
[0019] Chaque essieu 4 comprend deux roues 20 re-
liées à un dispositif de liaison disposé dans un carter
d’essieu 22.
[0020] Chaque roue 20 s’étend à une extrémité trans-
versale de l’essieu 4 de sorte que les roues 20 d’un essieu
4 s’étendent de part et d’autre des longerons 6 du châssis
2, comme représenté sur la figure 1. Chaque roue 20 est
pourvue d’un pneu 21, dit pneu porteur, et est mobile en
rotation autour d’un axe de rotation B s’étendant selon
une direction sensiblement transversale. Chaque essieu
4 peut en outre comprendre deux roues auxiliaires 23
disposées chacune à côté d’une des roues 20. De telles
roues auxiliaires 23 sont agencées pour permettre la cir-
culation sur des rails, par exemple dans des zones dé-
pourvues de pistes de roulement pour les pneus porteurs
21.
[0021] Le dispositif de liaison s’étend transversale-
ment d’une roue 20 à l’autre (ou d’une roue auxiliaire 23
à l’autre) et est par exemple formé par un ou plusieurs
arbres solidaires en rotation des roues 20, et par exemple
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entraînés en rotation par un réducteur 24 disposé entre
les longerons 6 dans le cas d’un bogie moteur, comme
cela sera décrit ultérieurement.
[0022] Le ou les arbres et le réducteur 24 sont logés,
au moins partiellement et mobile en rotation dans le car-
ter d’essieu 22 qui s’étend au moins d’un longeron 6 à
l’autre. Le carter d’essieu 22 forme donc un fourreau dont
la forme est adaptée pour recevoir le ou les arbres et le
réducteur 24. Au niveau du réducteur 24, le carter d’es-
sieu 22 est par exemple ouvert pour le passage d’un
arbre d’entrée 26 du réducteur 24. Le carter d’essieu 22
est fixé rigidement à chaque longeron 6 et assure une
liaison entre ces longerons 6. Par fixation rigide, on en-
tend que le carter d’essieu 22 n’est pas mobile par rapport
aux longerons 6. Ainsi, il n’y a pas d’élément de suspen-
sion ou d’articulation élastique prévu entre le carter d’es-
sieu 22, et plus généralement l’essieu 4, et les longerons
6. La fixation du carter d’essieu 22 à un longeron 6 se
fait dans une zone de fixation 16 de celui-ci par exemple
par vissage d’au moins une vis 19 ou boulonnage d’un
boulon traversant une platine 28 du carter d’essieu 22
dans l’orifice prévu à cet effet dans la semelle supérieure
10a du longeron. Selon un mode de réalisation repré-
senté sur les figures 1 et 2, la fixation du carter d’essieu
22 d’un essieu 4 sur un longeron 6 se fait par deux vis
19 s’étendant de part et d’autre du carter d’essieu 22
selon la direction longitudinale. Il convient de noter que
les figures montrent un bogie 1 dans lequel les essieux
4 sont fixés sur la semelle supérieure 10a des longerons
6, les essieux s’étendant donc au-dessus des longerons
6. Cependant, selon un autre mode de réalisation, les
essieux 4 pourraient être fixés sur la semelle inférieure
10b des longerons 6 et s’étendre en-dessous de ceux-ci.
[0023] Les carters d’essieux 22 sont fixés rigidement
aux longerons 6, chacun au voisinage d’une partie ex-
trême longitudinale 12 des longerons 6, de sorte que les
essieux 4 et les longerons 6 forment un cadre rigide selon
la direction d’élévation et selon la direction transversale.
Cet ensemble est toutefois apte à subir une torsion autour
d’un axe longitudinal A’ s’étendant sensiblement à équi-
distance des longerons 6 entre ceux-ci du fait de la flexi-
bilité des longerons 6 selon cette direction longitudinale,
comme décrit précédemment. Le bogie 1 selon l’inven-
tion est donc apte à reprendre les efforts selon la direction
d’élévation grâce à l’élasticité des pneus 21 et de passer
les gauches de voie grâce à cette capacité à subir une
torsion autour d’un axe longitudinal alors même que le
bogie 1 est dépourvu d’élément de suspension et d’élé-
ment d’articulation élastique.
[0024] Selon le mode réalisation représenté sur les fi-
gures 1 et 2, le bogie 1 est un bogie moteur comprenant
un moteur 18 agencé pour entraîner les roues 20 en ro-
tation par l’intermédiaire des réducteurs 24.
[0025] Da façon classique, le moteur 18 est relié aux
réducteurs par l’intermédiaire des arbres d’entrée 26. Le
moteur 18 est placé, au moins partiellement, dans un
carter de moteur 30 s’étendant sensiblement transver-
salement d’un longeron 6 à l’autre et placé, selon la di-

rection longitudinale, entre les essieux 4. Le carter de
moteur 30 est fixé de façon rigide à chacun des longerons
6. De même que pour les essieux 4, par fixation rigide,
on entend que le carter de moteur 30 n’est pas mobile
par rapport aux longerons 6 et qu’il n’y a pas d’élément
de suspension ou d’articulation élastique prévu entre le
carter de moteur 30 et les longerons 6. Selon un mode
de réalisation le carter de moteur 30 est fixé par vissage
ou boulonnage dans une zone de fixation 31 des longe-
rons 6. Ainsi, le carter de moteur 30 participe également
à la liaison des longerons 6 entre eux.
[0026] On notera que le châssis 2 de bogie décrit ci-
dessus ne comprend que deux longerons 6 et aucune
liaison mécano-soudée entre ces deux longerons, telle
qu’une traverse ou autre, cette fonction étant remplie par
les carters d’essieu 22, et éventuellement le carter de
moteur 30. Une telle structure de châssis permet de con-
férer à celui-ci la flexibilité voulue autour de l’axe longi-
tudinal A’, notamment lors du franchissement de gau-
ches de voies lorsque le bogie circule sur les roues auxi-
liaires 23 ou en cas de crevaison d’un pneu porteur 21.
Le montage du châssis est ainsi particulièrement simple
puisqu’il peut être obtenu par de simples opérations de
vissage ou de boulonnage. A titre d’exemple, huit opé-
rations de vissage ou de boulonnage sont suffisantes
pour obtenir le bogie lorsque chaque carter d’essieu 22
est fixé à chaque longeron 6 par deux vis ou deux bou-
lons.
[0027] Le bogie a été décrit comme comprenant un
moteur 18, c’est-à-dire un bogie motorisé, entraînant les
roues 20 des deux essieux 4 en rotation. Il est cependant
entendu que l’invention pourrait s’appliquer à un bogie
sans moteur, dont les roues sont entraînées en rotation
du fait de l’entraînement par un autre bogie motorisé, ou
à un bogie dont le moteur n’entraîne en rotation les roues
que d’un seul essieu 4 sur les deux.
[0028] L’invention concerne également un véhicule
ferroviaire comprenant un ou plusieurs bogies tels que
décrits ci-dessus. Un tel véhicule ferroviaire est par
exemple un métro ou un tramway agencés pour circuler
sur des pistes de roulement dépourvues, au moins en
partie, de rails et comprenant sur les côtés, dans au
moins certaines zones, des surfaces de guidage.

Revendications

1. Bogie (1) de véhicule ferroviaire, comprenant un
châssis (2) et deux essieux (4), le châssis (2) com-
prenant deux longerons (6) s’étendant selon une di-
rection longitudinale, chaque essieu (4) comprenant
une paire de roues (20) pourvues chacune d’un pneu
(21) et un dispositif de liaison s’étendant entre les-
dites roues (20), chaque essieu (4) comprenant un
carter d’essieu (22) s’étendant selon une direction
transversale sensiblement perpendiculaire à la di-
rection longitudinale et entourant au moins partiel-
lement le dispositif de liaison, caractérisé en ce que
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les longerons (6) du châssis (2) sont reliés l’un à
l’autre par les essieux (4), le carter d’essieu (22) de
chaque essieu (4) étant fixé rigidement à chacun
desdits longerons (6).

2. Bogie de véhicule ferroviaire selon la revendication
1, dans lequel chaque longeron (6) présente une
souplesse telle que le bogie (1) présente un degré
de liberté en flexion autour d’un axe longitudinal (A’)
sensiblement parallèle aux longerons (6) et s’éten-
dant entre lesdits longerons (6).

3. Bogie de véhicule ferroviaire selon la revendication
1 ou 2, dans lequel chaque longeron (6) présente
une section transversale comprenant une âme (8)
s’étendant selon une direction d’élévation sensible-
ment perpendiculaire aux directions longitudinale et
transversale et deux semelles (10, 10a, 10b) s’éten-
dant selon une direction sensiblement transversale
de part et d’autre de l’âme (8) selon la direction d’élé-
vation.

4. Bogie de véhicule ferroviaire selon l’une quelconque
des revendications 1 à 3, dans lequel le carter d’es-
sieu (22) de chaque essieu (4) est fixé à chaque
longeron (6) par au moins une vis (19) ou un boulon.

5. Bogie de véhicule ferroviaire selon l’une quelconque
des revendications 1 à 4, dans lequel la liaison entre
le châssis (2) et les essieux (4) est dépourvue d’élé-
ment d’articulation ou de suspension élastique.

6. Bogie de véhicule ferroviaire selon l’une quelconque
des revendications 1 à 5, dans lequel chaque lon-
geron (6) comprend à chacune de ses parties extrê-
mes longitudinales (12) un support de roue de gui-
dage (14), lesdites parties extrêmes longitudinales
(12) s’étendant selon une direction sensiblement
transversale par rapport au reste du longeron (6).

7. Bogie de véhicule ferroviaire selon l’une quelconque
des revendications 1 à 6, comprenant en outre un
moteur (18) s’étendant entre les longerons (6) et en-
tre les essieux (4) et un carter de moteur (30) s’éten-
dant au moins partiellement autour du moteur (18).

8. Bogie de véhicule ferroviaire selon la revendication
7, dans lequel les longerons (6) du châssis (2) sont
reliés l’un à l’autre par le carter de moteur (30), ledit
carter de moteur (30) étant fixé rigidement à chacun
desdits longerons (6).

9. Bogie de véhicule ferroviaire selon la revendication
7 ou 8, dans lequel le dispositif de liaison entre les
roues (20) de chaque essieu (4) comprend un ré-
ducteur (24) reliant le moteur (18) à chacune des
roues (20), ledit réducteur étant logé dans le carter
d’essieu (22) entre les longerons (6).

10. Véhicule ferroviaire comprenant au moins un bogie
selon l’une quelconque des revendications 1 à 9.
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